
Direction  de  la  Propre t é  et  de  l’Eau

202 6  DPE  02  Collecte  de  literie  en  pied  d’immeuble  (Paris  Centre ,  5e  et  6e).
Prolonga tion  de  l'expérimen t a t ion  et  signatu r e  d'un  avenan t  à  la  convention  avec
Ecomaison.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Lors  du  Conseil  de  Paris  de  juillet  2025,  vous  avez  adopté  à  l’unanimité  la
délibéra t ion  2025  DPE  27  relative  à  l’expérimen t a t ion  de  la  collecte  des  élémen t s
de  literie  en  pied  d’immeuble  sur  Paris  Centre  avant  son  extension  sur  les  5 e  et  6 e

arrondisse m e n t s .

Cette  expérimen t a t ion  s’inscrit  dans  la  mise  en  œuvre  du  Progra m m e  Local  de
Prévention  des  Déchets  Ménage r s  et  Assimilés  (PLPDMA)  adopté  au  Conseil  de
Paris  de  décemb r e  2024,  qui  vise  à  réduire  de  100  000  tonnes  les  déche ts  produits
à  Paris  et  d’atteindre  un  taux  de  valorisa tion  de  60%  de  ces  déche ts  d’ici  à  2030.

Dans  le  cadre  de  cette  expérimen t a t ion  qui  s’est  déroulée  entre  le  23  juin  et  le  31
décembr e  2025,  Ecomaison  – l’éco- organism e  respons a ble  de  la  filière  des  déchet s
d’élément s  d’ameuble m e n t  –  a  pris  en  charge  la  collecte  et  le  traitem e n t  des
matelas  et  sommiers  des  Parisiennes  et  les  Parisiens  de  Paris  Centre  et  des  5 e  et  6 e

arrondisse m e n t s .  Les  élément s  de  literie  collectés  ont  été  massifiés  et  valorisés  à
travers  un  circuit  de  recyclage  :  ils  sont  décompos és  pour  perme t t r e  de  récupé r e r
leurs  mousses ,  leurs  ressor t s ,  le  cas  échéan t ,  et  les  textiles  utilisés  pour  leurs
enveloppes .  Les  matelas  en  bon  état  sont  désinfectés ,  retaillés  et  les  revête me n t s
remplacés  pour  permet t r e  leur  revente  en  seconde  main  à  moindre  coût.

Au  cours  des  6  premiers  mois  d’expérimen t a t ion ,  Ecomaison  a  pu  traiter  plus  de
2  000  demand e s  d’enlèveme n t s  de  literie,  qui  étaien t  auparavan t  prises  en  charge
par  la  Ville  de  Paris.  Ce  sont  ainsi  26  tonnes  d’élément s  d’ameublem e n t  qui  ont  été
collectée s .  Les  premiers  élémen t s  de  bilan  montren t  que  :

-  le  flux  collecté  de  cette  maniè re  est  de  bien  meilleure  qualité  que  celui  qui
transi te  par  les  déchè te r ie s  de  la  Ville  de  Paris.  Ainsi,  50  % des  matelas  ont  pu  être
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réemployés,  le  reste  étant  recyclé  (35%)  ou  valorisé  énergé t ique m e n t  (15%).  Les
sommiers  sont,  quant  à  eux,  recyclés  ou  valorisés  ;

- sur  près  de  deux  demande s  sur  trois,  Ecomaison  a  consta t é  l’absence  d’élément s
de  literie  au  moment  de  la  collecte  ce  qui  peut  être  expliqué  à  la  fois  par  des
rendez- vous  non  honorés  par  les  usage r s ,  mais  aussi  par  des  collectes  informelles .

Au  regard  des  résulta t s  encourag e a n t s  en  termes  de  réemploi,  la  Ville  de  Paris  et
Ecomaison  souhai ten t  prolonge r  l’expérime n t a t ion  de  6  mois,  soit  jusqu’au  30  juin
2026,  pour  teste r  les  leviers  d’améliora t ion  suivants  :

1. Elargir  les  horai res  de  collecte  ;
2. Collecte r  les  matelas  présen ts  sur  des  dépôts  en  mélange  sur  les  parcours  de

collecte  ; 
3. Maximiser  le  temps  de  collecte  avec  un  lieu  de  remisage  des  camions  dans

Paris  Intra- Muros  ;
4. Mutualise r  les  camions  de  collecte  avec  ceux  d’ecosystem  dans  le  cadre  de  la

collecte  à  domicile  des  élect rom é n a g e r s  grâce  au  dispositif  Je  Donne  Mon
Élect romé n a g e r .

Cette  expérimen t a t ion  fera  l’objet  d’une  nouvelle  évalua tion  à  son  terme  et  pourr a
être  étendue  à  l’intégrali té  du  terri toire  parisien  en  fonction  des  résul ta t s .   

Je  vous  propose  donc,  par  la  présen t e ,  de  m’autorise r  à  signer  l’avenan t
prolonge an t  de  six  mois  la  convention  d’expérimen t a t ion  avec  Ecomaison,  et  en  cas
de  résul ta t s  positifs,  la  convention  permet t a n t  sa  pérennisa t ion  et  son  extension  à
l’intégra li t é  du  terri toire  parisien.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 6  DPE  02  Collecte  de  literie  en  pied  d’immeuble  (Paris  Centre ,  5e  et
6e).  Prolonga tion  de  l'expérime n t a t ion  et  signatu r e  d'un  avenan t  à  la
convention  avec  Ecomaison  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  anti- gaspillage  pour  une  économie  circulaire  (AGEC)  n°2020- 105
du  10  février  2020  ;

Vu  les  articles  L.  541- 10- 1  et  R.  543- 42  à  R.  543- 65  du  Code  de
l’Environne m e n t  ;

Vu  le  Progra m m e  Local  de  Prévention  des  Déche ts  Ménage r s  et  Assimilés
(PLPDMA)  de  la  Ville  de  Paris  2024- 2030  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DPE  27  Collecte  en  pied  d’immeuble  (Paris
Centre,  5 e  et  6 e).  Expérimen t a t ion  et  signatu r e  d’une  convention  avec
Ecomaison  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                             par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  de  signer  l’avenan t  à  la  convention
d’expérime n t a t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  Ecomaison  pour  la  collecte
des  élémen ts  de  literie  en  pied  d’immeuble  sur  Paris  Centre ,  le  5 e  et  le  6 e

et  une  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  Ecomaison  pour  la  collecte  des
élément s  de  literie  en  pied  d’immeuble  de  l’intégra li té  du  terri toire
parisien  en  en  cas  de  résul ta t s  positifs  de  l’expérimen t a t ion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centre ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  5 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  8 e

Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  passa t ion  de  l’avenan t  à  la  convention
d’expérime n t a t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  Ecomaison  pour  la  collecte
des  élément s  de  literie  en  pied  d’immeuble  sur  Paris  Centre ,  le  5 e  et  le  6 e .



Article  2  :  Est  approuvée ,  en  cas  de  résul ta t s  positifs  par tagés  de
l’expérimen t a t ion ,  la  passa t ion  d’une  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et
Ecomaison  pour  la  collecte  des  élément s  de  literie  en  pied  d’immeuble
sur  l’intégrali té  du  terri toire  parisien.

Article  3  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  ainsi  ces
documen t s .
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